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Texte de la question

M. Jacques Cresta attire l'attention de Mme la ministre des affaires sociales et de la santé sur la multiplication et
l'hétérogénéité des formations dans le domaine médico-social. Depuis quelques années les métiers médico-
sociaux sont en nette progression, nécessitant ainsi de mettre en place des formations qualifiantes afin
d'assurer une qualité des soins. Mais nous assistons à une multiplication des formations initiales rendant
souvent difficilement lisible pour les personnes souhaitant intégrer cette branche la formation adéquate à leurs
métiers. Il souhaiterait savoir si le Gouvernement envisage une refonte et une simplification des diverses
formations initiales dans le domaine médico-social afin d'assurer une meilleure lisibilité.

Texte de la réponse

Les besoins de professionnalisation et de qualification dans le champ médico-social et dans celui de l’aide à
domicile notamment sont extrêmement importants, principalement aux premiers niveaux de qualification. Afin de
mieux répondre à ces besoins et pour faciliter la mobilité et les parcours professionnels, plusieurs chantiers sont
ouverts. Il s’agit d’une part de tirer les enseignements de l’évaluation de la réingénierie des diplômes de travail
social et d’engager, sous l’égide de la commission professionnelle consultative du travail social et de
l’intervention sociale, une réflexion sur l’architecture des diplômes qui conduira à réinterroger chaque niveau de
diplôme, dans un objectif d’amélioration des formations et des parcours professionnels des professionnels, à la
fois en termes d’évolution des niveaux de compétence, mais également, en termes de perspectives élargies de
parcours. Le plan d’actions issu des EGTS, et le rapport de Brigitte Bourguignon, touchant tout particulièrement
à ces sujets seront, dans ce cadre, les trames des réflexions à venir. Celles-ci intégreront la nécessité de
fluidifier les parcours en travaillant spécifiquement la question des passerelles entre diplômes et formations des
champs connexes, notamment avec les baccalauréats professionnels et avec les diplômes du champ sanitaire.
De surcroit plusieurs « plans métiers » sont en cours de préparation, notamment un plan des métiers de
l’autonomie qui vise à stimuler et accompagner le développement des emplois dans le champ concerné, à faire
de ces métiers des leviers d’insertion et de promotion et à développer la qualification pour améliorer la qualité du
service rendu aux usagers.
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